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Convocation à l’examen professionnel des candidates infirmières praticiennes 
spécialisées et candidats infirmiers praticiens spécialisés (CIPS)

Une session d’examen supplémentaire exceptionnelle 
a été ajoutée pour les candidates IPS le 3 mai 2021. 
Certaines conditions s’appliquent.

Un avis de convocation sera acheminé par courriel 
aux CIPS en mars 2021, qui pourront alors s’inscrire en 
acheminant leur formulaire de demande d’inscription à 
la Direction, Admissions et registrariat avant le 31 mars 
2021 à 16 h 30. L’examen aura lieu dans la région de 
Montréal. Le lieu précis où les CIPS devront se présenter 
sera indiqué dans la confirmation d’inscription. 

Pour celles et ceux qui ne pourraient se présenter à 
l’épreuve du 3 mai 2021, la session d’examen suivante se 
tiendra le 15 novembre 2021.

Consultez la section Examen professionnel des IPS  sur 
le site Web de l’OIIQ pour plus d’information. Pour tout 
renseignement supplémentaire, communiquez par cour-
riel avec la Direction, Admissions et registrariat de l’OIIQ 
à l’adresse infirmieres-br@oiiq.org.

AVIS DE RADIATION TEMPORAIRE 
§ N° 20-20-00798

Avis est par les présentes donné que, le 3 novembre 2020, le Conseil 
de discipline de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec décla-
rait Marie-Claude Labelle, infirmière, titulaire du permis n° 90 1518, 
ayant son domicile professionnel à LaSalle, dans le district judiciaire 
de Montréal, coupable de l’infraction suivante, à savoir :

§§ entre les ou vers les mois de mars et de septembre 2017, a pres-
crit différents médicaments, notamment des antidépresseurs, 
des antibiotiques et des anti- inflammatoires non-stéroïdiens à 
plusieurs personnes, dont Monsieur A, un proche, et Madame 
B, cliente, et ce, sans être dûment autorisée à prescrire de tels 
médicaments, contrevenant ainsi à l'article 3 du Code de déon-
tologie des infirmières et infirmiers et aux articles 2, 4 et 5 du 
Règlement sur certaines activités professionnelles qui peuvent 
être exercées par une infirmière ou un infirmier, pour le chef 1;

§§ le ou vers le 30 mars 2019, alors qu’elle exerçait sa profession à 
son domicile, a posé un acte ou a eu un comportement qui va à 
l’encontre de ce qui est généralement admis dans l’exercice de la 
profession, notamment en administrant, sans ordonnance médi-
cale, de la toxine botulinique à Madame C, cliente, contrevenant 

ainsi à l’article 3 du Code de déontologie des infirmières et infir-
miers, pour le chef 2.

Le 8 janvier 2021, le Conseil de discipline imposait à Marie-Claude 
Labelle une radiation temporaire de trois (3) mois sur le chef 1 de la 
plainte ainsi qu’une radiation temporaire d’un (1) mois sur le chef 2, 
ces périodes de radiation devant être purgées de façon concurrente.

Ces sanctions imposées par le Conseil de discipline étant exécu-
toires à l’expiration des délais d’appel, Marie-Claude Labelle est 
radiée du Tableau de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec 
pour une période de trois (3) mois à compter du 11 février 2021 
jusqu’au 10 mai 2021 inclusivement.

Cet avis est publié en vertu des articles 156 et 180 du Code des pro-
fessions (RLRQ, chapitre C-26).

Montréal, le 26 février 2021

La secrétaire du Conseil de discipline, 
Me Gabrielle Blais, notaire

. . .

DÉCISION DU CONSEIL DE DISCIPLINE

https://www.oiiq.org/en/pratique-professionnelle/pratique-avancee/ips/candidate-ips/examen
mailto:infirmieres-br%40oiiq.org?subject=
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Le 18 janvier 2021, Nathalie (Nathaly) Bélanger a plaidé coupable 
devant la chambre criminelle et pénale de la Cour du Québec à 
Chicoutimi, à 28 chefs d’accusation pour avoir illégalement exercé 
la profession infirmière. Elle s’est vu imposer une amende totalisant 
100 683 $ incluant la contribution obligatoire.

Entre le 5 novembre 2012 et le 22 mars 2019 inclusivement alors 
qu’elle n’était pas titulaire d’un permis valide et approprié et n’était 
pas inscrite au Tableau de l’Ordre des infirmières et infirmier du 
Québec, Nathalie (Nathaly) Bélanger :

§§ a agi de manière à donner lieu de croire qu’elle était autorisée à 
exercer la profession infirmière;

§§ a usurpé le titre d’infirmière en utilisant ce titre ou une abrévia-
tion pouvant laisser croire qu’elle l’est;

§§ s'est sciemment laissée annoncée ou désignée comme infirmière 
ou par une abréviation de ce titre ou par des initiales réservées 
aux membres de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec;

§§ a exercé à plusieurs reprises des activités réservées aux 
membres de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec soit :

§§ évaluer la condition physique et mentale de personnes 
symptomatiques;

§§ exercer une surveillance clinique de la condition de personnes 
dont l’état de santé présente des risques, y compris le monito-
rage et les ajustements du plan thérapeutique infirmier;

§§ effectuer et administrer des traitements médicaux selon une 
ordonnance;

§§ administrer et ajuster des médicaments ou d’autres substances 
lorsqu’ils font l’objet d’une ordonnance.

Par ces actions, Nathalie (Nathaly) Bélanger a contrevenu aux 
articles 32 du Code des professions (RLRQ, chapitre C-26) ainsi qu’à 
l’article 41 de la Loi sur les infirmières et infirmiers du Québec (RLRQ, 
chapitre I-8)

. . .

AVIS DE LIMITATION DU DROIT D’EXERCICE

En application du Règlement sur les stages et les cours de per-
fectionnement de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec 
(RLRQ, Chapitre I-8, r. 19), les membres dont le nom apparaît ci-
après se sont vu imposer une limitation de leur droit d’exercer des 
activités professionnelles. En conséquence, ils ne peuvent exercer 
d’autres activités professionnelles que celles requises dans le cadre 

de l’accomplissement du stage ou du cours de perfectionnement 
qui leur a été imposé. Cette limitation vaut jusqu’à la réussite de ce 
stage ou de ce cours.

Nom Numéro  
de 
permis

Date 
d’entrée en 
vigueur de 
la limitation

Lieu du 
domicile 
professionnel

Bleau, Christine 2133608 2021-03-02 Pointe-aux-
Trembles, Qc

Le présent avis est publié en vertu de l’article 182.9 du Code des 
professions (RLRQ, Chapitre C-26).

La secrétaire de l’Ordre, 
Kim Lampron, inf., B. Sc. inf., M. Sc.

. . .
AVIS DE LIMITATION DU DROIT D’EXERCICE POUR ÉVALUATION, 
ENSEIGNEMENT, CONSEILS ET DÉPISTAGE RELIÉS À LA COVID-19 
ET ADMINISTRATION DES VACCINS SAISONNIERS ET LE VACCIN 
CONTRE LE SRAS-COV-2

En application d’une résolution adoptée le 8 novembre 2020 par le 
Conseil d’administration de l’OIIQ, les personnes mentionnées dans 
la liste ci-dessous ont été autorisées à s’inscrire au Tableau 2020-
2021 et à exercer certaines activités dans le but de soutenir les 
efforts de prévention et de contrôle de la COVID-19, malgré le fait 
qu’elles n’avaient pas exercé au moins 500 heures au cours des 
quatre dernières années.

Nom Numéro 
de permis

Date d’entrée 
en vigueur de 
la limitation

Allard, Rachel 791957 2021-02-15

Arcand, Diane 752489 2021-02-23

Balthazar, Céline 781192 2021-03-04

Beauchemin, Pierrette 732121 2021-03-04

Beaulé, Madeleine 783071 2021-02-11

Beauregard, Claire 753414 2021-02-25

Bélanger, Danielle 752054 2021-03-02

Bernier, Martine 752262 2021-03-03

Bilodeau, Carole 791505 2021-02-22

Bilodeau, Josée 820645 2021-03-03

Blondeau, Lucie 740993 2021-03-02

Boisvert, Solange 771734 2021-02-23

Bolduc, Diane 761685 2021-02-08

Boulanger, Maryse 790303 2021-02-15

EXERCICE ILLÉGAL  
ET USURPATION DE TITRE

STAGES ET COURS  
DE PERFECTIONNEMENT
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Nom Numéro 
de permis

Date d’entrée 
en vigueur de 
la limitation

Boulay, Madeleine 743488 2021-02-08

Boulet, Micheline 752358 2021-03-02

Caron, Normand 870695 2021-02-25

Champagne, Huguette 890799 2021-02-23

Cloutier, Adélina 762214 2021-03-03

Cloutier, Carole 980305 2021-02-22

Cloutier, France 861443 2021-03-03

Corrigan, Heather 770210 2021-02-10

Cyr, Francine 752513 2021-02-24

Cyr, Roselyne 751201 2021-02-25

Dallaire, Sylvie 771493 2021-03-01

D'Astous, Suzanne 750943 2021-02-08

Délisle, Nicole 741891 2021-02-10

Demers, Lise 751401 2021-02-22

Després-Moisan, Paule 772448 2021-03-03

Desrosiers, Gabrielle 781597 2021-02-25

Doucet, Bernadette 891634 2021-02-11

Doyon, Doris 751740 2021-03-02

Dubois, Lise 782485 2021-02-25

Dubois, Marie-José 732325 2021-02-09

Dufresne, Ghyslaine 751995 2021-02-22

Emery, Mireille 831387 2021-02-22

Emond, Doris 861581 2021-03-03

Emond, France 801182 2021-02-23

Ethier, Claudette 743381 2021-03-03

Falardeau, Louise 801109 2021-02-22

Gaudreault, Claudette 751282 2021-02-22

Gélinas, France 772151 2021-02-25

Girard, Céline 742922 2021-02-22

Gosselin, Liliane 782101 2021-02-09

Gravel, Francine 782370 2021-03-02

Haché, Dominique 750639 2021-02-11

Hallé, Isabelle 900990 2021-03-04

Harvey, Hélène 930375 2021-02-24

Henderson, Linda Marie 760202 2021-02-25

Hivon, Danielle 791880 2021-03-04

Nom Numéro 
de permis

Date d’entrée 
en vigueur de 
la limitation

Hubert, Claudette 791519 2021-02-24

Jourdain, Danielle 760335 2021-03-01

Lacoste, Jean-Marie 753613 2021-03-03

Langlois, Sylvie 761484 2021-03-04

Lamothe, Claudette 802000 2021-02-15

Landry, Louisette 762221 2021-02-22

Lanouette, Louise 721522 2021-02-10

Lanouette, Monique 732357 2021-02-25

Lapalme, Nicole 751773 2021-02-23

Lapointe, Brigitte 743071 2021-02-11

Larose, Marielle 791525 2021-02-24

Lauzon, Joanne 900434 2021-02-15

Lazaro, Susana 2000885 2021-02-25

Lebel, Ginette 751454 2021-02-25

Leclair, Christiane 770868 2021-02-23

Lemaire, François 880844 2021-02-23

Lemire, André 760343 2021-02-25

Lessard, Nicole 890378 2021-02-23

Letellier, Gisèle 731911 2021-02-24

Lévesque, François 830571 2021-02-11

Litalien, Carmen 791432 2021-03-04

Mailloux, Colette 940748 2021-02-15

Maltais, Pâquerette 772096 2021-02-15

Marcil, Sylvie 811512 2021-02-08

Martin, Sonia 971661 2021-02-25

Massé, Lucie 762989 2021-02-25

Masson, Christiane 732871 2021-02-25

Mercier, Lise 781976 2021-02-15

Minville, Lise 732688 2021-02-15

Mondor, Louise 791117 2021-02-23

Morel, Hélène 792472 2021-02-22

Morin, Gemma 820186 2021-03-04

Morin, Robert 721153 2021-02-15

Nadeau, Hélène 752111 2021-02-25

Numainville, Claudine 791945 2021-02-23

Ouellet, Jacques 790943 2021-02-23
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Nom Numéro 
de permis

Date d’entrée 
en vigueur de 
la limitation

Pelchat, Sylvie 841749 2021-03-03

Pelletier, Marcelle 890233 2021-03-03

Perreault, Danielle 780332 2021-03-04

Pérron, Andrée 761493 2021-03-03

Petrucci, Nathalie 930590 2021-02-25

Phaneuf, Geneviève 2070727 2021-02-23

Pilote, Francine 821564 2021-02-15

Poirier, Sophie 980324 2021-02-15

Poulin, Nancy 782911 2021-02-22

Poulin, Yvan 762863 2021-02-10

Rancourt, Danielle 802481 2021-02-08

Richard, Jean-Marc 751219 2021-03-03

Richard, Justine 753629 2021-03-04

Rivard, Diane 720618 2021-03-04

Rodrigue, Madeleine 941012 2021-02-22

Seyer, Sylvain 841314 2021-02-24

St-Amour, Michaël 971981 2021-02-18

St-Antoine, Louise 730760 2021-03-03

St-Arnaud, Hélène 881440 2021-02-23

St-Laurent, Sylvie 753020 2021-02-23

St-Pierre, Josée 890958 2021-02-24

Tremblay, Marie 762509 2021-02-11

Tremblay, Marlène 750855 2021-02-23

Whiteduck, Tammy 960398 2021-02-23

Le présent avis est publié en vertu de l’article 182.9 du Code des 
professions (RLRQ, Chapitre C-26).

La secrétaire de l’Ordre, 
Kim Lampron, inf., B. Sc. inf., M. Sc.

. . .
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AVIS DE LEVÉE PARTIELLE D’UNE LIMITATION DU DROIT D’EXERCICE

En application du Règlement sur les stages et les cours de perfectionnement de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec (RLRQ, 
Chapitre I-8, r. 19), les membres dont le nom apparaît ci-après se sont vu imposer une limitation de leur droit d’exercer des activités pro-
fessionnelles, jusqu’à l’accomplissement du stage ou du cours de perfectionnement qui leur a été imposé. Cette limitation a toutefois été 
levée partiellement afin de leur permettre l’exercice de certaines activités.

Nom Numéro 
de permis

Activités autorisées Date de la levée 
partielle de 
limitation

Dufort, Robert 741927 §§ Pour évaluation, enseignement, con-seils et dépistage reliés à la 
COVID-19 et administration des vaccins saison-niers et le vaccin 
contre le SRAS-CoV-22021-02-01

2021-03-04

Forgues, Suzanne 731353 §§ Pour évaluation, enseignement, con-seils et dépistage reliés à la 
COVID-19 et administration des vaccins saison-niers et le vaccin 
contre le SRAS-CoV-22021-02-01

2021-02-25

Lépine, Louise 830754 §§ Pour effectuer les activités reliées à la vaccination dans le cadre 
d’une activi-té découlant de l’application de la Loi sur la santé 
publique (chapitre S-2-2), excluant la vaccination des voyageurs

2021-02-11

Martel, Chantal 2050725 §§ Pour évaluation, enseignement, con-seils et dépistage reliés à la 
COVID-19 et administration des vaccins saison-niers et le vaccin 
contre le SRAS-CoV-22021-02-01

2021-02-16

Roy, Danielle 740247 §§ Pour évaluation, enseignement, con-seils et dépistage reliés à la 
COVID-19 et administration des vaccins saison-niers et le vaccin 
contre le SRAS-CoV-22021-02-01

2021-02-24

Salonin, Mindie 872023 §§ Pour effectuer les activités reliées à la vaccination dans le cadre 
d’une activi-té découlant de l’application de la Loi sur la santé 
publique (chapitre S-2-2), excluant la vaccination des voya-geurs, 
et effectuer des prélèvements pour analyse biomédicale selon 
une ordonnance

2021-02-16

Tremblay, Claire 741589 §§ Pour effectuer les activités reliées à la vaccination dans le cadre 
d’une activi-té découlant de l’application de la Loi sur la santé 
publique (chapitre S-2-2), excluant la vaccination des voyageurs

2021-02-10

Tremblay, Sylvie 900575 §§ Pour évaluation, enseignement, con-seils et dépistage reliés à la 
COVID-19 et administration des vaccins saison-niers et le vaccin 
contre le SRAS-CoV-22021-02-01

2021-02-08

Turenne, Suzie 721331 §§ Pour évaluation, enseignement, con-seils et dépistage reliés à la 
COVID-19 et administration des vaccins saison-niers et le vaccin 
contre le SRAS-CoV-22021-02-01

2021-02-24

Le présent avis est publié en vertu de l’article 182.9 du Code des professions (RLRQ, Chapitre C-26).

La secrétaire de l’Ordre, 
Kim Lampron, inf., B. Sc. inf., M. Sc.

Note : Il est possible que la limitation du droit d’exercice des personnes dont le nom apparaît précédemment ait changé depuis la parution de la présente édition du 
Réglementaire. Nous vous invitons à consulter le site web de l’OIIQ, sous la rubrique Vérification du droit d’exercice pour vous en assurer.

. . .

https://www.oiiq.org/verifier-le-droit-d-exercice
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Les membres du comité de l’examen professionnel sont à la recherche d’infirmières et d’infirmiers pour siéger au sein de groupes 
d’experts pour l’élaboration de l’examen professionnel.

Le mandat d’un groupe d’experts pour l’élaboration de l’examen professionnel est d’élaborer et valider les questions de l’examen 
professionnel de l’OIIQ. La disponibilité nécessaire à la participation du groupe d’experts dépend du domaine d’expertise. La participation 
est rémunérée et les frais de déplacement sont remboursés selon la politique de l’OIIQ.

Les experts recherchés doivent être en contact avec des candidates et candidats à l’exercice de la profession infirmière (CEPI) ou 
avec des étudiantes et étudiants (cégep ou baccalauréat initial) ou avec des infirmières et infirmiers qui débutent dans la profession 
dans l’un des domaines d’expertises ciblés soit :

§§ Santé maternelle et infantile – expertise en périnatalité (1 expert), 6 journées de rencontre par année;

§§ Chirurgie adulte (1 expert), 8 journées de rencontre par année;

§§ Santé mentale et psychiatrie (1 expert), 6 journées de rencontre par année.

Il s'agit d'une occasion de mettre à profit son expertise et d'acquérir une expérience enrichissante.

Vous avez jusqu’au 12 avril pour soumettre votre candidature.

Pour toute question ou tout supplément d’information à ce sujet, nous vous invitons à communiquer avec la Direction, Admissions 
et registrariat – Secteur admissions de l’OIIQ au numéro 514-935-2501 poste, 278.

APPEL DE CANDIDATURES – GROUPES D’EXPERTS  
POUR L’ÉLABORATION DE L’EXAMEN PROFESSIONNEL

https://www.cognitoforms.com/OIIQ2/D%C3%A9p%C3%B4tDeCandidatureComit%C3%A9DeLexamenProfessionnelGroupeDexpertsEtCollaborateursExternes

